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VI.2- Modification de l’impact sur le milieu naturel 

 
La Société des SABLIERES DE SAINTE-HELENE a mandaté le bureau d’étude KARUM afin de réaliser un dia-
gnostic écologique de la zone. La zone susceptible d’accueillir les déblais inertes a été définie en prenant en 
compte les enjeux à préserver, qui ont été définis par les écologues. Le rapport complet de l’étude est dispo-
nible en Annexe_08. 
 
Ce diagnostic écologique est basé sur les inventaires floristiques et faunistiques élaborés d’avril 2020 à juillet 
2020. Les groupes faunistiques étudiés sont les odonates, les papillons, amphibiens, reptiles, mammifères et 
les oiseaux. Les zones à enjeux ont été déterminées en croisant la carte des individus à celles des habitats en 
présence. 
 
 
 

VI.2.a- Contexte écologique 

 
La carrière se situe dans la plaine alluviale de l’Isère, qui présente une richesse faunistique et floristique très 
importante. Dans la basse vallée de la Tarentaise et la Combe de Savoie, elle est caractérisée par la présence 
de différents habitats caractéristiques de zones humide, notamment bas-marais, prairies humides et bois 
riverains, aux intérêts écologiques forts. 
 
La zone d’étude se situe au sein du vaste continuum aquatique et humide formé par l’Isère, ses zones hu-
mides associées, et le chapelet de plans d’eau qui la bordent. Elle participe également au réservoir de biodi-
versité et au continuum boisé des forêts riveraines de l’Isère. 
 
Une partie de la carrière autorisée est concernée par les zonages environnementaux suivants (cf. plan ci-
contre) :  
 

- ZNIEFF de type I n°38190005 « Ecosystème alluvial de l’Isère dans la vallée du Grésivaudan » 
- ZNIEFF de type II n°3819 « Zone fonctionnelle de la rivière Isère entre Cevins et Grenoble » 

 
De plus, la pointe Sud-Ouest de la zone d’étude, correspondant à un boisement alluvial bordant le plan d’eau 
de la gravière, est incluse dans la zone humide de l’inventaire départemental dénommée « Marais du Grand 
Vernet ». 
 
Le site NATURA 2000 le plus proche de la zone d’étude se situe à environ 1,5 km. Il s’agit de la ZPS et ZSC       
« Partie orientale du massif des Bauges », qui ne concerne pas les habitats et espèces de la plaine alluviale 
à laquelle appartient la zone d’étude. 
 
Plus éloigné mais davantage connecté à la zone d’étude, l’APPB « La Bialle et les bassins Mollards », intégré 
à la ZSC « Réseau de zones humides dans la combe de Savoie et la basse vallée de l'Isère », se situe dans la 
plaine alluviale de l’Isère à environ 3 km en aval de la carrière. 
 
Compte tenu de l’emplacement de la zone d’étude au sein des continuums écologiques, l’enjeu est jugé 
moyen. 
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VI.2.b- Enjeux liés aux habitats naturels 

 
Le bureau d’études KARUM a recensé 11 habitats naturels, semi-naturels ou anthropisés sur la zone d’étude 
(cf. plan ci-contre).  
 
Le tableau ci-dessous résume les différents habitats observés, leur intérêt communautaire/prioritaire et leur 
niveau d’enjeu. La description complète de chaque habitat, ainsi que les listes floristiques associées, sont 
disponibles dans le rapport complet de l’étude, en Annexe_08. 
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Figure 19 – Espèces exotiques envahissantes 
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VI.2.c- Enjeux floristiques 

 

VI.2.c.i- Flore protégée 

 
Le tableau ci-dessous, dressé par le bureau d’études KARUM, indique la liste des espèces végétales protégées 
ou menacées signalées par la bibliographie qui sont présentes sur la commune de Saint-Hélène-sur-Isère, où 
est localisée la zone d’étude.  
 
Pour chaque espèce listée, le tableau précise, sur la base de son écologie et de son aire de distribution alti-
tudinale, si sa présence sur la zone d’étude peut être considérée comme « Non probable », « Peu probable 
» ou « Probable ». 
 

 
 
Aucune espèce protégée et/ou menacée n’a été relevée sur la zone d’étude.  
 
L’enjeu est considéré comme nul. 
 
 

VI.2.c.ii- Espèces exotiques envahissantes 

 
Les espèces exotiques envahissantes inventoriées sur le site d’étude sont reportées dans le tableau ci-des-
sous :  
 

 
 
L’enjeu concernant la flore exotique envahissante peut être considéré comme moyen. 
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VI.2.d- Enjeux faunistiques 

 
Le rapport de l’étude écologique (cf. Annexe_08) détaille plus précisément la liste des espèces faunistiques 
rencontrées sur le site.  
 
 

VI.2.d.i- Insectes : Papillons rhopalocères 

 
Seulement 11 espèces de papillons rhopalocères ont été inventoriés sur la zone d’étude (cf. tableau ci-des-
sous). Toutes ces espèces sont communes, non protégées et non menacées. 
 
Les habitats sur la zone d’étude sont relativement peu favorables aux papillons rhopalocères. De plus, aucune 
plante hôte de papillon protégé n’a été détecté hormis le Rumex crépu, mais le Cuivré des marais (dont la 
chenille se nourrit de cette plante) n’a pas été observé. 
 

 
 
En l’absence d’espèce protégée ou menacée, l’enjeu relatif au groupe des papillons rhopalocères est jugé 
faible. 
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VI.2.d.ii- Insectes : Odonates 

 
12 espèces d’odonates ont été inventoriées dans la zone d’étude (cf. tableau suivant). Toutes ces espèces se 
reproduisent probablement dans le plan d’eau de la gravière. 
 

 
 
 
La plupart de ces espèces sont communes. Aucune n’est protégée, mais une est menacée d’extinction en 
Rhône Alpes : le Sympétrum vulgaire. Une femelle de cette espèce a été observée au niveau des zones de 
hauts fonds présentes au Sud du plan d’eau. Toutefois, étant assez ubiquiste, le Sympétrum vulgaire peut se 
reproduire sur l’ensemble des berges du plan d’eau. 
 
En raison de la présence d’une espèce menacée, l’enjeu relatif au groupe des odonates est jugé fort. 
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Figure 20 – Localisation des amphibiens sur le site 
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VI.2.d.iii- Amphibiens 

 
Le plan d’eau de la gravière, du fait de ses berges assez abruptes et relativement peu végétalisées, mais 
surtout en raison de la présence de poissons prédateurs, est assez peu favorable aux amphibiens. Une ponte 
de grenouilles brunes (Grenouille rousse ou Grenouille agile) a tout de même été détectée dans ce plan 
d’eau, qui est également fréquenté par la Grenouille verte, très ubiquiste. 
 
Une dizaine de pontes de grenouilles brunes a été comptabilisée dans les petites mares temporaires, ornières 
et grandes flaques d’eau dans la praire au sud de la gravière et dans les milieux pionniers et phragmitaies au 
nord-est (cf. carte ci-contre). Sur la zone d’étude, les pontes ne sont pas aussi caractéristiques que les pontes 
habituelles, ce qui, en l’absence d’adultes reproducteurs (chants ou critères en main), rend difficile la distinc-
tion entre ces 2 espèces voisines pouvant cohabiter dans un même habitat (Grenouille rousse ou Grenouille 
agile). Les 2 espèces étant signalées dans la ZNIEFF, le bureau d’études KARUM considère qu’elles sont po-
tentiellement toutes les deux présentes. 
 
Les mares forestières dans le boisement nord-ouest sont potentiellement favorables au Sonneur à ventre 
jaune, signalé dans la ZNIEFF, de même que les mares temporaires, flaques et ornières où ont été observées 
les pontes de grenouilles brunes, qui pourraient également être favorables au Crapaud calamite, voir à l’Alyte 
accoucheur, 2 espèces des milieux alluviaux qui se plaisent dans les carrières. Toutefois, ces 3 espèces n’ont 
pas été détectées. 
 
La liste des amphibiens considérés comme présents sur la gravière est donnée dans le tableau suivant : 
 

 
 
L’enjeu pour le groupe faunistique des amphibiens est jugé moyen. 
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Figure 21 – Localisation de l’avifaune nicheur menacée 
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VI.2.d.iv- Reptiles 

 
Le Lézard des murailles a été observé à de nombreuses reprises sur l’ensemble de la zone d’étude, essen-
tiellement dans les milieux caillouteux ou herbacés au bord du plan d’eau, mais également dans les boise-
ments. Cette espèce ubiquiste très anthropophile est extrêmement commune en France, en plaine comme 
en montagne, dans divers types de milieux, y compris dans les milieux urbanisés et les carrières. Elle n’est 
donc pas considérée comme relevant d’un enjeu particulier bien qu’étant protégée et inscrite à l’annexe IV 
de la Directive Habitats. 
 
Une couleuvre a été aperçue sur la berge nord du plan d’eau, mais trop furtivement pour que l’espèce puisse 
être identifiée. 
 

 
 
L’enjeu pour le groupe des reptiles est jugé faible. 
 
 

VI.2.d.v- Avifaune 

 
39 espèces d’oiseaux ont été inventoriées sur la zone d’étude (cf. chapitre 2.4.5 de l’Annexe_08).  
 
La plupart d’entre elles sont des espèces de forêts ou de lisières nichant dans les arbres ou arbustes. A noter 
toutefois un certain nombre d’espèces liées à l’eau, attirées par le plan d’eau créé par l’exploitation de la 
gravière et situé le long de la rivière Isère en continuité d’un chapelet de plans d’eau.  
 
La Foulque macroule et le Grèbe huppé se reproduisent de façon certaine (des poussins ont été observés) 
dans les touffes de joncs des hauts fonds du Sud-Ouest. Le Canard colvert pourrait également s’y reproduire. 
Le Martin pêcheur fréquente régulièrement la zone d’étude, lors de ses déplacements ou pour s’y nourrir, 
tout comme l’Aigrette garzette et le Héron cendré. Enfin, la Rousserole verderolle, protégée et menacée, 
niche potentiellement dans les broussailles et roselières en bordure du plan d’eau. 
 
Plusieurs espèces protégées et menacées ont été détectées : 
 

- Martin-pêcheur et Hirondelle rustique chassent sur la zone d’étude mais ne peuvent y nicher 
car leurs habitats de nidification (respectivement talus sableux verticaux et plafonds de bâti-
ments anciens) ne sont pas présents ; 

 
- Le chant de la Rousserolle verderolle a été entendu en juin dans des habitats favorables à sa 

nidification, l’espèce est donc nicheuse possible ; 
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Figure 22 – Localisation du castor sur le site 
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- Un groupe de Moineaux friquet a été observée en mai dans les massifs de Renouée du Japon en 

bordure de la zone d’étude. Cette espèce niche habituellement dans les cavités des arbres dans 
les plaines agricoles comportant des éléments boisés (haies, arbres isolés, vergers, etc.). Il est 
possible qu’elle niche sur la zone d’étude. 

 
En raison de la présence d’espèces protégées et menacées potentiellement reproductrices sur la zone 
d’étude, l’enjeu relatif aux oiseaux est jugé fort. 
 
 

VI.2.d.vi- Mammifères 

 
4 espèces de mammifères ont été détectées sur la zone d’étude. 
 
Un nombre très important de traces de nourrissage de Castor d’Europe (troncs rongés en taille crayon, garde-
manger), plus ou moins anciennes à très récentes, surtout sur les rives nord et riches en saules, indique que 
l’espèce fréquente très régulièrement les abords du plan d’eau pour se nourrir. Le terrier-hutte n’a pas été 
trouvé et se situe peut-être hors de la zone d’étude qui est probablement incluse dans le territoire d’une 
famille de castor. 
 

 
 
 
Les chauves-souris n’ont pas été inventoriées, mais les boisements alluviaux en bordure de la gravière com-
portent des arbres à cavité favorables au gîte de ces espèces, toutes protégées.  
 
En raison de la présence marquée du castor, protégé mais non menacé, l’enjeu est jugé moyen. 
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Figure 23 – Carte des enjeux à préserver 
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VI.2.e- Synthèse des enjeux 

 
Le tableau suivant présente la synthèse des enjeux écologiques sur le site. 
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VI.2.f- Comparaison entre le projet initial et le projet modifié 

 
La modification de la remise en état va impacter l’occupation des sols prévue à la fin de l’exploitation de la 
carrière. De nouveau milieux, dont certains existaient déjà avant l’apparition de la carrière, vont apparaître 
dans le paysage local.  
 
Le tableau ci-dessous reprend par type d’habitat les surfaces et linéaires issus de l’Arrêté Préfectoral du 20 
Novembre 2012, ainsi que les surfaces et linéaires issus du plan d’état final modifié par la demande de mo-
dification de la remise en état. Chaque typologie est comparée pour permettre d’en apprécier les gains ou 
l’équité grâce au projet. 
 

 

 
 
 
 
  


